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1. Ouverture de la réunion par le président du CDCPP 

 
Le Comité directeur de la culture, du patrimoine et du paysage a tenu sa 13e session plénière à Strasbourg du 
19 au 21 novembre 2024, sous la présidence de Terje Birkrem Hovland (Norvège) (la liste des participants 
figure en Annexe I).  
 
Avant de procéder à l’adoption de l’ordre du jour, le président a présenté aux membres un aperçu des 
événements et évolutions notables intervenus depuis la précédente réunion plénière du CDCPP. Il a évoqué 
en particulier le 75e anniversaire du Conseil de l’Europe et le 70e anniversaire de la Convention culturelle 
européenne. Il s’est également félicité de la poursuite des travaux relatifs à la Convention du Conseil de 
l’Europe sur le paysage (Convention de Florence), qui avaient été suspendus pendant un an et demi. 
D’importantes avancées ont été notées par ailleurs dans d’autres domaines relevant du mandat du CDCPP. 
 
Un ordre du jour annoté comportant les projets de décisions à adopter par le Comité a été diffusé avant la 
réunion. 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
 
Les membres du CDCPP ont adopté l’ordre du jour, tel qu’il figure à l’Annexe II. 
 

3. Mandat et Programme pour 2024-2027 
 
Le président a donné un aperçu des résultats attendus pour 2024 – questions pour adoption aux points 4, 7, 
9 et 11.1. 

 
4. Mécanisme juridique de soutien à la coproduction internationale 

d’œuvres audiovisuelles sous forme de séries 
 

Le Secrétariat a présenté les résultats des travaux du Groupe de travail sur le mécanisme juridique. Il a rappelé 
aux délégué·es son mandat et l’historique de sa mise en place, qui avait débuté lors d’une Conférence à 
Budapest en 2021. 
 
Le Secrétariat a expliqué que l’élaboration du mécanisme juridique était un processus complexe. Le groupe 
de travail a rempli son mandat et a tout mis en œuvre pour répondre aux préoccupations des États membres 
et des acteurs concernés ; toutes les parties prenantes ont été consultées et des compromis ont été trouvés. 
Le groupe de travail a conclu que l’instrument le plus approprié pour concrétiser ce mécanisme juridique serait 
une convention, ce format étant celui qui conviendrait le mieux pour l’adaptation des définitions nationales. Le 
but de cette convention serait de renforcer la position des producteurs et productrices indépendants en Europe 
en mettant en place un mécanisme juridique pour faciliter le partage des charges financières. Cet objectif est 
conforme aux priorités du Conseil de l’Europe dans les domaines de la culture et de la créativité. L’approbation 
du rapport du CPPWG-Series par le CDCPP constituerait une première étape dans le processus menant à 
l’adoption éventuelle d’une convention. La décision politique finale sera prise par le Comité des Ministres. Les 
délégations ont pu donner leur avis lors d’une consultation menée simultanément auprès du CDCPP et des 
membres du CDMSI en amont de la session plénière. Il a été rappelé que les positions nationales et les 
observations des délégations ont été regroupées dans un document spécifique (CDCPP(2024)9REV). 
 
Pour permettre un échange de points de vue aussi large que possible, sur proposition du président, le CDCPP 
avait décidé d’organiser une audition avec un certain nombre d’acteurs extérieurs qui souhaitaient exprimer 
leur position sur le mécanisme juridique de soutien à la coproduction internationale d’œuvres audiovisuelles 
sous la forme de séries devant la session plénière du Comité. Lors de l’audition, les organisations suivantes 
ont présenté leurs déclarations : 
 

• Association des télévisions commerciales et des services de vidéo à la demande en 
Europe (ACT) 

• Association européenne de la production audiovisuelle (CEPI) 

• Union européenne de radio-télévision (UER) 

• European Film Agencies Directors (EFAD)  

• European Producers Club (EPC)  

https://rm.coe.int/cdcpp-2024-16-en-only-stakeholder-statements-on-cppwg-series-report/1680b45c66


 
Le Comité a pris note de ces déclarations. Durant les discussions à huis clos qui ont suivi, plusieurs 
délégations ont défendu avec force les avantages et perspectives qu’offrirait un projet de convention et ont 
souhaité qu’il soit transmis au Comité des Ministres. D’autres délégations ont fait part de leurs préoccupations 
ou ont formulé des propositions concernant certaines définitions inscrites dans le projet de convention, 
notamment à l’annexe III, ou ont préconisé de poursuivre les discussions et consultations avec les parties 
prenantes. À l’issue de ces échanges, le CDCPP a décidé de soumettre le projet de Convention au Comité 
des Ministres. Cela dit, il a également reconnu qu’un examen plus approfondi de l’annexe III de la Convention 
serait souhaitable. Il a été noté par ailleurs que les paragraphes du projet de rapport explicatif portant sur 
l’article 7 du projet de Convention devraient être clarifiés pour ce qui est du lien entre les accords de licence 
et les contrats de coproduction. Le Comité a invité le Secrétariat à réviser le projet de rapport explicatif en 
conséquence, le moment venu. 
 
Les délégations et le président ont remercié le groupe de travail.  
 
Décision : 
 
En conclusion, le CDCPP a approuvé le rapport du CPPWG-Series sur la création d’un instrument juridique 
visant à faciliter la coproduction internationale d’œuvres audiovisuelles sous la forme de séries – rapport dont 
l’annexe 1 comporte un projet de Convention du Conseil de l’Europe sur la coproduction d’œuvres 
audiovisuelles sous forme de séries – à la suite des débats consacrés notamment à l’annexe III de ce projet 
de Convention, et a décidé de soumettre le projet de Convention au Comité des Ministres pour examen et 
adoption éventuelle avec son rapport explicatif. 

 
5. Intervention de Matjaž Gruden, Directeur de la démocratie 

 
Dans ses échanges avec le CDCPP, le Directeur de la démocratie Matjaž Gruden a souligné l’importance de 
la culture pour la démocratie et a rappelé les principales priorités du Conseil de l’Europe et de la Secrétaire 
Générale s’agissant de la mise en œuvre des décisions prises au Sommet de Reykjavík dans le domaine de 
la culture et du patrimoine, notamment celles concernant le soutien à l’Ukraine, la liberté d’expression artistique 
et le rôle de la culture et du patrimoine pour la jeunesse. Il a expliqué les divers changements structurels liés 
à la création de la nouvelle Direction de la démocratie en 2024 (également en ce qui concerne le Secrétariat 
du CDCPP) ainsi que la dynamique politique renouvelée en faveur de l’environnement au sein du Conseil de 
l’Europe (ce qui inclut les Conventions de Berne et de Florence). Il a mis en avant les atouts majeurs dont 
dispose le CDCPP pour faire reconnaître le caractère transversal des liens qui unissent la culture, le 
patrimoine, le paysage et la jeunesse, l’éducation et la société civile. Il a souligné par ailleurs les grandes 
priorités du mandat du CDCPP en 2024-2025. Enfin, il a remercié la présidence luxembourgeoise du Comité 
des Ministres pour son engagement en faveur de la culture et du patrimoine, qui figurent parmi ses principales 
priorités. 
 

6. Élections 
 
Le Secrétariat a expliqué la procédure à suivre pour l’élection du président, du vice-président et des membres 
du Bureau et a présenté la liste des candidatures reçues à ce jour. Il a invité les délégué·es intéressés à faire 
connaître leurs candidatures au Secrétariat de manière à ce que tous les postes vacants puissent être pourvus. 
 

7. Lignes directrices tenant compte des dernières évolutions technologiques telles 
que l’IA, complétant les normes du CdE dans les domaines de la culture, de la 
créativité et du patrimoine culturel 

 
Le président a rappelé aux délégué·es l’origine des Lignes directrices et les différentes étapes ayant conduit 
à leur élaboration, notamment les travaux du groupe de travail et la consultation des délégations en amont de 
la session plénière. Il a remercié les délégations pour leurs observations fort utiles qui ont été examinées avec 
soin et prises en considération dans la mesure du possible dans le texte révisé du projet de Lignes directrices. 
 
Philippe Kern (KEA Affaires européennes), consultant principal, a fourni un certain nombre de précisions 
concernant le texte et le processus suivi. Les Lignes directrices ont été élaborées pour aider les secteurs de 
la culture et du patrimoine à tirer parti de l’intelligence artificielle et pour prévenir une mauvaise utilisation des 
évolutions technologiques touchant la créativité et la création humaine. Les Lignes directrices commencent 
par expliquer l’impact des avancées technologiques sur les secteurs de la culture et du patrimoine avant de 



présenter les perspectives qu’elles offrent mais aussi les problèmes spécifiques qu’elles posent du point de 
vue du patrimoine culturel, du développement économique, de la création artistique et de la coopération 
internationale. Le but de ces lignes directrices est de proposer aux États membres du Conseil de l’Europe un 
ensemble de mesures, réparties en quatre grands objectifs d’action. 
 
Les délégations ont remercié le groupe pour son excellent travail. Plusieurs délégations ont apporté leur 
soutien au projet de Lignes directrices et ont souligné sa valeur ajoutée dans le contexte actuel, marqué par 
des évolutions rapides. Une délégation a proposé quelques modifications stylistiques supplémentaires qui ont 
été acceptées et intégrées au document révisé lors de la réunion. Une autre délégation a formulé des 
remarques et propositions concernant le texte d’introduction des Lignes directrices, l’ajout d’éléments au 
glossaire et les avantages qu’il y aurait à recueillir des bonnes pratiques au sein des États membres 
concernant l’utilisation de l’IA et des lignes directrices du CDCPP à l’avenir.  
 
Décision : 
 
En conclusion, le CDCPP, après avoir pris en considération les observations des délégations nationales, a 
approuvé le projet révisé de Lignes directrices tenant compte des dernières évolutions technologiques comme 
l’intelligence artificielle, complétant les normes du Conseil de l’Europe dans les domaines de la culture, de la 
créativité et du patrimoine culturel. Il a été noté que d’autres propositions rédactionnelles concernant le texte 
d’introduction des Lignes directrices seraient communiquées avant de soumettre le projet révisé au Comité 
pour approbation selon la procédure écrite silencieuse. 
 

8. Convention culturelle européenne – 70e anniversaire en 2024 
 
Le président, le vice-président et le Secrétariat ont présenté les événements de célébration du 70e anniversaire 
de la Convention culturelle européenne du Conseil de l’Europe tenus par le Conseil de l’Europe et les États 
membres en 2024. 
 

➢ « L’autre session » à la Biennale de Venise, 20 avril 2024  
 
L’événement « L’autre session – la liberté artistique à l’examen » organisé par le Conseil de l’Europe à 
l’occasion de la 60e Biennale de Venise pour fêter le 70e anniversaire de la Convention culturelle européenne 
a réuni des représentants du Conseil de l’Europe, des artistes et des experts ainsi que des membres d’une 
association locale du patrimoine. Le but principal de cette initiative était de rappeler l’importance de la CCE 
lors d’un grand événement culturel mondial, et de montrer en quoi elle est particulièrement utile aujourd’hui, 
en mettant en avant la liberté d’expression artistique et les menaces qui pèsent sur elle. Une courte vidéo de 
l’événement a été présentée aux membres du CDCPP. 
 

➢ « Rôles et objectifs dans le domaine de la culture et du patrimoine » Bucarest, 
30 mai 2024 

 
Cet événement a été présenté par Carmen Croitoru, vice-présidente du CDCPP. Cette session spéciale tenue 
à l’occasion d’une réunion du Bureau à Bucarest a servi de cadre à des échanges de haut niveau entre les 
dirigeants, les experts et le public sur le rôle de l’action du Conseil de l’Europe en faveur de la culture en 
Europe et en Roumanie, ainsi que sur la mise en œuvre des conventions de Faro et de Nicosie et d’autres 
initiatives nationales et du Conseil de l’Europe dans le domaine du patrimoine. La ministre de la Culture de la 
Roumanie, Mme Raluca Turcan, ainsi que d’autres responsables du secteur de la culture en Roumanie y ont 
assisté. Une courte vidéo a été présentée aux membres du CDCPP. 
 

➢ Conférence sur le patrimoine culturel européen, Bygland, Norvège, 26 octobre 2024 
 
La conférence a été présentée au CDCPP par son président, qui a représenté le Comité à cette occasion. Une 
exposition a été organisée à Bygland pour mettre en avant les liens historiques entre la ville et l’Europe dans 
le domaine des arts, de la société et de la culture. Elle a servi de cadre à la conférence sur la Convention 
culturelle européenne. Les résidents ont pu participer à cet événement organisé à l’initiative de l’ancien 
ambassadeur de Norvège auprès du Conseil de l’Europe, M. Torbjørn Frøysnes. 
 

https://rm.coe.int/cdcpp-2024-3-fr-lignes-directrices-ia-culture-creativite-patrimoine-13/1680b45ca3
https://rm.coe.int/cdcpp-2024-3-fr-lignes-directrices-ia-culture-creativite-patrimoine-13/1680b45ca3
https://rm.coe.int/cdcpp-2024-3-fr-lignes-directrices-ia-culture-creativite-patrimoine-13/1680b45ca3
https://www.coe.int/en/web/culture-and-heritage/the-other-session
https://vimeo.com/1058517121?share=copy
https://www.coe.int/fr/web/cdcpp-committee/-/special-session-held-in-bucharest-to-mark-70-years-of-the-european-cultural-convention
https://vimeo.com/1058515945?share=copy
https://rm.coe.int/8-3-terje-birkrem-hovland-bygland-european-cultural-heritage-conferenc/1680b45ca2


➢ Un événement spécial de haut niveau sous l’égide de la présidence luxembourgeoise du 
Comité des Ministres, Strasbourg, 12 décembre 2024. 

 
Mme Barbara Zeches, déléguée du Luxembourg et membre du Bureau, a présenté l’événement de haut 
niveau « Sans culture, pas de démocratie » qui se tiendra le 12 décembre 2024 dans le cadre de la présidence 
luxembourgeoise du Comité des Ministres. Par l’organisation de cet événement, la présidence 
luxembourgeoise entend contribuer à la mission du Conseil de l’Europe dans le domaine de la culture en 
mettant en avant le travail relatif à la liberté d’expression artistique et au Cadre d’indicateurs sur la culture et 
la démocratie (CICD). La conférence devrait accueillir plusieurs ministres de la Culture, en présence de la 
Secrétaire Générale du Conseil de l’Europe, et sera structurée autour d’un débat ouvert avec des artistes. La 
présidence luxembourgeoise espère que cet événement incitera les futures présidences à maintenir la culture 
parmi leurs priorités.  
 
Le CDCPP a pris note des activités menées en 2024 pour marquer le 70e anniversaire de la Convention 
culturelle européenne au niveau national et au sein du Conseil de l’Europe et a salué les initiatives de la 
Norvège et de la Roumanie. Il a également félicité le Conseil de l’Europe pour l’organisation de l’événement 
artistique de célébration « L’autre session – La liberté artistique à l’examen » en avril 2024 à l’occasion de 
l’ouverture de la Biennale de Venise.  
 

9. Session thématique : Liberté d’expression artistique – débat ouvert 
 
Le thème de la session thématique de 2024, « Liberté d’expression artistique – débat ouvert », avait été choisi 
par le Bureau du CDCPP à sa réunion à Bucarest en mai 2024. Le thème retenu et son étendue ont permis 
l’adoption de plusieurs éléments et résultats attendus du mandat du CDCPP pour 2024-2027.  
 
Plusieurs experts ont participé au débat : 
 
Sara Whyatt (directrice de recherche Freemuse, experte dans le domaine de la liberté d’expression artistique) 

• a présenté le 2e rapport du Conseil de l’Europe sur l’importance de la liberté d’expression artistique. 
 
Ayşegül Uzun Marinkovic (jurisconsulte adjointe, Direction du jurisconsulte, Greffe de la Cour européenne 
des droits de l’homme) 

• a présenté la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme sur la liberté d’expression 
artistique (dans le cadre du droit à la liberté d’expression – article 10 de la Convention).  

 
Ulrike Blumenreich et Oliver Göbel (Compendium des politiques et tendances culturelles) 

• ont présenté les résultats de l’enquête sur les obstacles à la liberté d’expression artistique.  
 
Katalin Krasznahorkai (historienne de l’art, autrice et conservatrice de l’exposition numérique) 

• a présenté l’exposition numérique « Libre de créer|Créer pour être libre » ainsi que le nouveau concept 
de plateforme discursive « Créer pour être libre ». 

 
Après avoir écouté les exposés des spécialistes, les délégué·es du CDCPP ont souligné l’importance de 
poursuivre les travaux sur ce thème, compte tenu notamment des priorités de la future présidence 
luxembourgeoise du Comité des Ministres. Ils ont insisté sur la nécessité de trouver de nouvelles solutions 
pour lutter contre le recul démocratique et de coopérer avec d’autres organisations internationales pour 
favoriser une culture de la démocratie, également dans le domaine de la liberté d’expression artistique. Enfin, 
ils ont mis en avant l’importance d’assurer l’égalité de genre, de promouvoir l’éducation culturelle et d’instaurer 
de bonnes conditions de travail dans les secteurs de la culture, de la créativité et du patrimoine culturel. 
Le Comité s’est dit favorable à l’élaboration de la nouvelle plateforme discursive du Conseil de l’Europe pour 
soutenir la liberté d’expression artistique, en liaison avec l’exposition numérique « Libre de créer, créer pour 
être libre ». Certaines délégations ont informé le Comité de diverses mesures prises en soutien aux secteurs 
de l’art et de la culture au niveau national, ont salué l’éclairage juridique apporté par l’exposé sur la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme et ont souligné les défis à relever pour assurer 
un débat public démocratique compte tenu des médias sociaux et de l’impact des algorithmes. 
 
Décisions 
 
Le CDCPP a pris note du rapport de suivi thématique sur la liberté d’expression artistique présenté par 
Sara Whyatt au cours du débat et a décidé de le rendre public. Il a invité le Secrétariat à préparer les 

https://www.coe.int/fr/web/portal/-/-no-culture.-no-democracy-celebrating-70-years-of-the-european-cultural-convention
https://www.coe.int/fr/web/cdcpp-committee/freedom-artistic-expression
https://go.coe.int/iyKTt
https://go.coe.int/BLgR8
https://go.coe.int/BLgR8
https://go.coe.int/9faZo
https://go.coe.int/IKuKM
https://go.coe.int/IKuKM
https://go.coe.int/bTuUa


prochaines phases de l’élaboration du 2e rapport général sur la situation de la liberté d’expression artistique 
en Europe, conformément au mandat du CDCPP, en sollicitant les contributions des États membres. 
 
Le CDCPP a pris note des informations récentes concernant l’Association du Compendium des politiques et 
tendances culturelles, notamment dans le domaine de la liberté d’expression artistique. Il a encouragé les 
États membres et les instituts de recherche sur les politiques culturelles intéressés à adhérer à l’association. 

 
Le CDCPP a pris note des faits nouveaux concernant l’exposition numérique « Libre de créer – Créer pour 
être libre », a salué la dernière contribution apportée à cette dernière en 2024 par la Croatie avec deux œuvres 
d’art numériques et a incité les États membres à y participer en fournissant des œuvres d’art numériques qui 
promeuvent la liberté d’expression et l’expression artistique. Il a approuvé le principe de la plateforme 
discursive « Créer pour être libre » et a invité le Secrétariat à poursuivre les travaux relatifs à la plateforme en 
partenariat avec des organisations culturelles et des experts en vue de lancer ses premières activités en 2025. 
 

10. Plan d’action pour l’Ukraine 2023-2026 
 

M. Edin Veladžić, membre du Bureau et délégué de la Bosnie-Herzégovine, a présenté au CDCPP un compte 
rendu de sa participation au groupe d’experts dirigé par la Commission européenne sur la sauvegarde du 
patrimoine culturel en Ukraine, au sein duquel il a représenté le Conseil de l’Europe. Il a souligné le caractère 
pluridisciplinaire du groupe de travail et a invité les membres du CDCPP à consulter le document nouvellement 
publié, qui constitue une feuille de route des plus utiles. 
 
La déléguée ukrainienne a remercié le président d’avoir mentionné le 1000e jour de l’agression de la 
Fédération de Russie contre l’Ukraine. Elle a insisté sur les menaces que celle-ci représente pour la culture et 
l’identité ukrainiennes et son lourd bilan humain. Un grand nombre d’établissements culturels et de sites et 
objets du patrimoine culturel ont été détruits : 2 100 établissements ont été endommagés, dont 400 ont été 
complètement détruits ; 120 d’entre eux étaient d’importance nationale. Par ailleurs, à ce jour, 
132 professionnels de la culture ont été tués au cours de la guerre. La déléguée a également fait rapport sur 
les avancées réalisées dans la numérisation du patrimoine immobilier culturel de l’Ukraine et l’enregistrement 
des dommages subis par le patrimoine culturel du pays. Ces éléments serviront à rendre la Fédération de 
Russie responsable de ses actes au niveau international. La déléguée a remercié le CDCPP pour son soutien. 
Le CDCPP a appris que l’Ukraine était en train de préparer la ratification de la Convention de Nicosie. 
 
Le Secrétariat a communiqué aux membres du CDCPP les informations les plus récentes sur le plan d’action 
du Conseil de l’Europe pour l’Ukraine. Le Secrétariat définit actuellement en coopération avec les autorités 
ukrainiennes compétentes un ensemble concret de sujets à traiter. 
 
Le Comité a affiché sa solidarité avec la délégation et la population ukrainienne. Plusieurs délégations ont 
exprimé leur soutien à l’Ukraine. Elles ont mis en avant l’appui financier continu de leurs pays à l’Ukraine et la 
nécessité de protéger la culture et le patrimoine ukrainiens.  
 
Le CDCPP a pris note du compte rendu présenté par M. Veladžić sur sa participation au groupe d’experts de 
la Commission européenne dédié à la sauvegarde du patrimoine culturel en Ukraine et des informations 
communiquées par la délégation ukrainienne sur la situation en Ukraine et les dommages causés au 
patrimoine culturel ukrainien par l’agression de la Fédération de Russie contre l’Ukraine. Il a également pris 
note des informations fournies par le Secrétariat sur la coopération à venir avec les autorités ukrainiennes.  
 

11. Domaines d’activité du CDCPP en 2024 
 
11.1 Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage (Convention de Florence) 
 

➢ Prix du paysage 
 
La 8e session du Prix du paysage du Conseil de l’Europe a été présentée par Krisztina Kincses (Hongrie), 
vice-présidente du Jury international de la 8e session du Prix du paysage. Il a été rappelé que les prix du 
paysage sont décernés tous les deux ans et visent à sensibiliser à la valeur des paysages en récompensant 
des initiatives qui promeuvent la dimension territoriale des droits humains sur les territoires des Parties à la 
Convention. Pour la 8e session (2022-2023), 13 dossiers de candidature avaient été soumis au jury 
international.  
 

https://freetocreate.art/
https://freetocreate.art/


Décision : 

 

Le CDCPP a pris note du rapport abrégé de la 8e session du Prix du paysage du Conseil de l’Europe 
(Strasbourg, 14-15 mai 2024) préparé par le Jury international et a décidé de soumettre les propositions de 
prix au Comité des Ministres pour adoption. 
 

➢ 12e Conférence sur la mise en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur le 
paysage  

 

Le président de la 12e Conférence sur la mise en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur le 

paysage (29-30 octobre 2024), Gilles Rudaz (Suisse), a informé le CDCPP qu’après avoir été interrompus 

pendant un an et demi, les travaux relatifs à la Convention du paysage ont repris en janvier 2024 grâce au 

processus de Reykjavík et à l’engagement renouvelé du Conseil de l’Europe en faveur d’une action 

transversale reliant les droits humains et l’environnement. Marta Rodrigues (Portugal) a pris la présidence de 

la 13e Conférence et un événement de haut niveau est prévu pour octobre 2025 à l’occasion du 

25e anniversaire de la Convention. 

 

Le CDCPP a pris note des conclusions de la 12e Conférence sur la mise en œuvre de la Convention du Conseil 

de l’Europe sur le paysage, de la désignation des nouveaux président et vice-président de la 13e Conférence 

et du programme de travail dans le domaine du paysage pour la période 2024-2027. 

 

➢ Paysage et santé 

 

Gilles Rudaz a également présenté le projet de recommandation Paysage et santé. Il a souligné les relations 

d’interdépendance entre paysage et santé (physique, mentale et sociale), l’impact économique de ces liens et 

l’importance de prendre en considération la place de la culture et du patrimoine lors de l’élaboration des 

politiques relatives au paysage et à la santé. Les délégations ont accueilli avec satisfaction la reconnaissance 

du rôle de la culture dans ce projet de recommandation. 

 

Décision : 

 

Le CDCPP a décidé de soumettre au Comité des Ministres pour adoption le projet de Recommandation du 
Comité des Ministres aux États membres pour la mise en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur 
le paysage – Paysage et santé, tel qu’approuvé lors de la 12e Conférence sur la mise en œuvre de la 
Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage (Strasbourg, 29-30 octobre 2024). 
 

11.2 Patrimoine culturel 

 

➢ Convention du Conseil de l’Europe sur les infractions visant des biens culturels (Convention 

de Nicosie) 

 

Le Secrétariat a informé le CDCPP des dernières évolutions concernant la Convention de Nicosie. L’Albanie 

a signé la Convention le 15 octobre 2024, ce qui porte à 7 le nombre total de pays ayant ratifié la Convention, 

en plus des 6 signatures par des États membres du Conseil de l’Europe. En juin 2024, le Conseil de l’Europe 

a organisé un séminaire international sur la lutte contre les infractions visant des biens culturels à Saragosse 

(Espagne) dans le but de créer un groupe consultatif informel de la Convention en attente de la constitution 

d’un Comité des Parties, qui ne sera possible que lorsque 10 États membres auront ratifié la Convention. Sur 

proposition des participants, le groupe a été nommé de manière informelle « groupe Aragón » ; il compte à ce 

jour des participants de 26 pays. Cette réunion a également été l’occasion d’établir des points de contact pour 

faciliter la collaboration au niveau national. 

 

La délégation italienne a encouragé les membres à signer et ratifier la Convention, expliquant que depuis 
qu’elle a ratifié la Convention, l’Italie a enregistré un recul des infractions visant le patrimoine culturel. La 
délégation allemande a informé le Comité que la traduction en allemand de la brochure intitulée « la 
Convention de Nicosie en 10 questions et réponses » était en cours. En réponse à la délégation allemande, 
l’E.C.C.O. (European Confederation of Conservator-Restores) a plaidé en faveur d’une collaboration accrue 
entre les traducteurs et les experts pour éviter toute discordance avec les législations nationales lors de la 
traduction des termes liés aux activités de conservation et de restauration. 

https://rm.coe.int/t-fc-2024-award-5-e-confidential-abridged-report-landscape-award-8-ses/1680b24d36
https://rm.coe.int/11-2-i-nicosia-convention/1680b45c9e


 
En conclusion, le CDCPP a encouragé les États membres et non membres du Conseil de l’Europe à signer et 
ratifier la Convention de Nicosie, à la promouvoir comme un instrument ouvert lors d’événements nationaux 
et internationaux dans ce domaine, ainsi qu’à traduire la Convention et la brochure « la Convention de Nicosie 
en 10 questions et réponses » dans leurs langues respectives. Le CDCPP a pris note des conclusions de la 
conférence tenue à Saragosse les 20 et 21 juin 2024 et a invité les États membres à rejoindre le groupe 
informel de points de contact nationaux sur la Convention (« Groupe Aragon ») créé lors de cette dernière. Le 
Comité a salué la signature de la Convention de Nicosie par l’Albanie et la traduction en slovaque de la 
Convention et de la brochure précitée. 
 

➢ Journées européennes du patrimoine (JEP) 
 
Le Secrétariat des Journées européennes du patrimoine a fait rapport sur les activités menées en 2024 et le 
programme de travail pour 2025. En 2024, les JEP ont célébré « le patrimoine des routes, des réseaux et des 
connexions » pour montrer la diversité des sites du patrimoine culturel sur le continent et les liens qui les 
unissent. Ce thème a également été l’occasion de renforcer les synergies avec les Itinéraires culturels du 
Conseil de l’Europe, ce qui a redynamisé les deux réseaux. 
 
En 2025, les JEP porteront sur le thème « Patrimoine culturel : fenêtres sur le passé, portes vers l’avenir ». La 
brochure correspondante a déjà été diffusée aux coordinateurs nationaux et sera mise à la disposition du 
public début 2025. Le Secrétariat a également informé le CDCPP que le nombre total d’événements organisés 
dans le cadre des Journées européennes du patrimoine et le nombre de participants au sein des États 
membres avaient considérablement augmenté (pour retrouver le niveau « d’avant la pandémie de covid-19 »). 
Le projet JEP est soucieux de mobiliser davantage de jeunes et le Secrétariat espère voir plus d’États 
membres participer au concours des jeunes acteurs du patrimoine européen en 2025. 
 
Le CDCPP a salué les progrès réalisés dans la mise en œuvre du programme 2023-2024 des Journées 
européennes du patrimoine, a félicité le réseau des coordinateurs nationaux des JEP pour l’organisation 
réussie de dizaines de milliers d’événements lors des Journées européennes du patrimoine et a encouragé 
les États membres à participer au thème des Journées européennes du patrimoine 2025 « le patrimoine 
architectural : fenêtres sur le passé, portes vers l’avenir », spécialement choisi pour marquer les 40 ans de 
l’ouverture à la signature de la Convention de Grenade qui a coïncidé avec le lancement des Journées 
européennes du patrimoine en 1985 et les 50 ans de l’Année européenne du patrimoine architectural instituée 
par le Conseil de l’Europe en 1975. Le Comité a invité les coordinateurs nationaux des JEP à communiquer 
des statistiques de fréquentation et des informations sur les activités liées aux priorités du Conseil de l’Europe 
et de l’UE ; il les a également encouragés à s’engager plus avant dans des activités transnationales 
susceptibles de bénéficier de l’appui du programme des JEP, ainsi qu’à renforcer la coopération avec l’Accord 
partiel sur les Itinéraires culturels, les sites labellisés Patrimoine européen et les initiatives récompensées par 
le prix Europa Nostra. Le CDCPP a reconnu l’importance du soutien apporté aux initiatives locales relatives 
au patrimoine culturel par les autorités à tous les niveaux et a encouragé les autorités à prévoir un financement 
et des ressources adéquats pour faciliter une participation accrue des populations locales à la préservation et 
à la célébration du patrimoine commun en Europe. Il a également remercié tout particulièrement la 
Commission européenne pour son soutien constant aux Journées européennes du patrimoine. 
 

➢ Plan d’action de la Convention de Faro  
 
Le Secrétariat a salué la signature de la Convention par les Pays-Bas et sa ratification par Saint-Marin, ce qui 
porte à 25 le nombre de pays ayant ratifié la Convention, en plus de 4 autres États signataires. En 2024, le 
Secrétariat a fait la promotion des « réseaux nationaux » liés à la Convention et mis en avant le Réseau 
européen de la Convention de Faro (EFCN) ainsi que son intention de se concentrer sur les réseaux nationaux. 
Ce travail a été mené en Italie et en France, et l’Espagne devrait suivre. Le Secrétariat a remercié le ministère 
espagnol de la Culture pour l’organisation d’une réunion des initiatives liées à la Convention de Faro à Melilla, 
ainsi que la Finlande pour l’organisation de la deuxième réunion liée à la Convention dans la région de la 
Baltique. La délégation finlandaise a informé le Comité que la Finlande dispose également d’un réseau 
national lié à la Convention, « les amis de Faro ». La délégation estonienne a encouragé d’autres pays à y 
adhérer, en mettant en avant les progrès concrets réalisés après la signature de la Convention en 2021. 
 
Le Comité directeur s’est félicité des progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan d’action de la 
Convention de Faro et s’est prononcé en faveur d’une participation active à ces travaux par un renforcement 
des partenariats, un appui aux initiatives locales, régionales et nationales, la mise en place d’initiatives 
transnationales visant à diffuser les valeurs de la Convention de Faro, la diffusion de matériel promotionnel et 

https://www.europeanheritagedays.com/fr/Shared-Theme/Heritage-of-Routes-Networks-and-Connections
https://www.europeanheritagedays.com/fr/Shared-Theme/Heritage-of-Routes-Networks-and-Connections
https://www.europeanheritagedays.com/fr/Shared-Theme
https://www.europeanheritagedays.com/node/541715


sa traduction dans les langues nationales, ainsi qu’un soutien au plan d’action par le biais de contributions 
volontaires et de nouvelles propositions de projets. Le Comité a encouragé les États membres du Conseil de 
l’Europe qui ne l’ont pas encore fait à signer et ratifier la Convention de Faro. 
 

➢ Réseau HEREIN 
 
Le Secrétariat a remercié les pays qui ont déjà mis à jour leurs profils. Durant l’année à venir, il espère pouvoir 
compléter les profils des pays qui n’ont pas encore ajouté leurs informations. Une réunion en ligne est en train 
d’être planifiée pour faciliter l’utilisation des outils proposés par le réseau HEREIN. À l’issue des travaux du 
groupe thématique « HEREIN au jardin », un ensemble de lignes directrices a été présenté au Bureau. Chaque 
année aux alentours du mois de juin, des jardins privés sont ouverts au public dans le cadre du réseau des 
jardins HEREIN. En 2024, 23 États membres ont participé à cette initiative. 
 
En conclusion, le Comité a encouragé ses membres à tirer parti de la contribution potentielle du 
réseau HEREIN aux débats du CDCPP par la collecte et l’analyse d’informations pertinentes sur des sujets 
choisis. Il a également encouragé tous les États membres à participer aux enquêtes participatives du 
réseau HEREIN et à tenir à jour leur profil pays ; il a exprimé son soutien aux activités du réseau HEREIN 
liées aux jardins historiques et souhaite travailler à l’élaboration d’une recommandation à ce sujet. 
 
11.3 Culture 
 

➢ Point sur l’évaluation par les pairs des politiques culturelles du secteur 
 
Le Bureau a fait le point sur les évaluations par les pairs des politiques culturelles lors de ses réunions de 
mai et septembre 2024. Afin d’étudier l’intérêt potentiel à relancer les évaluations par les pairs, le Secrétariat 
et le consultant Philippe Kern (KEA Affaires européennes) ont présenté quelques pistes pour l’avenir et ont 
invité les États membres à participer à un cycle de réflexion. 
 
Dans la discussion qui a suivi, certaines délégations ont plaidé avec force en faveur de la relance des 
évaluations par les pairs, soulignant qu’elles constituent un outil important pour renforcer la coopération 
internationale dans le domaine des politiques culturelles et qu’il serait intéressant d’exploiter pleinement les 
possibilités qu’elles offrent tout en attirant l’attention sur le fait qu’il s’agit d’initiatives conduites à la demande 
des États. Pour faciliter le processus, il conviendrait dans un premier temps de faire un meilleur usage des 
exemples et expériences passés.  
 
En conclusion, les membres du CDCPP ont reconnu l’importance de discuter de la voie à suivre concernant 
les évaluations par les pairs et ont convenu d’informer le Comité et le Secrétariat de tout intérêt éventuel à 
bénéficier d’une évaluation ciblée des politiques culturelles/patrimoniales par les pairs dans leurs pays 
respectifs. Le CDCPP a décidé de poursuivre sa réflexion sur la manière la plus appropriée de réaliser des 
évaluations par les pairs à la demande des États membres. 
 

➢ CICD – Cadre d’indicateurs sur la culture et la démocratie  
 
Le professeur Helmut K. Anheier (Hertie School of Governance, Berlin, Allemagne) a présenté un bilan 
prospectif de la relance du Cadre d’indicateurs sur la culture et la démocratie (CICD) en 2024, tenant compte 
des évolutions survenues au cours de l’année passée. Le CICD n’est pas qu’un simple exercice théorique : 
au contraire, il s’agit d’un véritable outil dont la concrétisation permettrait de mieux comprendre les liens entre 
culture et démocratie. Il a expliqué la valeur ajoutée du CICD, notamment pour l’élaboration des politiques. 
 
À la suite de la présentation du professeur Anheier, le CDCPP a examiné en quoi les travaux relatifs au CICD 
peuvent servir à démontrer l’utilité sociale et politique de la culture pour la démocratie et les pouvoirs publics, 
les décideurs et d’autres parties prenantes. Une délégation a noté que la méthodologie employée devait 
reposer sur de solides fondements. 
 
Le CDCPP a pris note des informations communiquées par le professeur Anheier concernant l’actualisation 
du CICD et a souligné l’intérêt de ce cadre pour l’élaboration des politiques. Il a examiné les perspectives et 
modalités de poursuite du partenariat du CDCPP en vue de la mise à jour et de l’utilisation des données 
du CICD en fonction des ressources disponibles et a convenu de maintenir cette question parmi ses priorités. 
 



➢ Égalité de genre  
 
Anna Steiner (Autriche), rapporteure du CDCPP pour l’égalité de genre, a fait le point avec le Comité sur les 
normes du Conseil de l’Europe relatives à l’égalité de genre et l’approche intégrée de l’égalité femmes-
hommes. Le but de cette démarche est d’intégrer comme il se doit la perspective de genre dans le processus 
de programmation et les activités des comités respectifs au sein de l’Organisation. Elle a conclu que le CDCPP 
respectait les normes du Conseil de l’Europe. 
 
Le CDCPP a salué le rapport d’Anna Steiner, rapporteure sur l’égalité de genre pour le CDCPP, portant sur 
les activités menées au cours de son mandat. 
 

12. Domaines d’activité du CDCPP en 2025 
 
Le Secrétariat a présenté les travaux préparatoires des résultats attendus en 2025. 
 

➢ Cours de sensibilisation à la liberté d’expression artistique 
 
Parmi les résultats attendus pour 2025 figure l’élaboration d’un cours de sensibilisation à la liberté d’expression 
artistique, qui pourrait être mis à disposition sur une plateforme en ligne du Conseil de l’Europe. L’experte 
principale et juriste Ana Martinovic a présenté l’avant-projet de plateforme au CDCPP. Les délégations ont 
réagi de manière positive à ces informations et ont invité l’experte et le Secrétariat à poursuivre les travaux 
en 2025 selon les modalités proposées par l’experte. 
 

➢ Lignes directrices sur les aspects de prévention associés à la Convention du Conseil de 
l’Europe sur les infractions visant des biens culturels 

 
Le Secrétariat a expliqué le rôle fondamental de la prévention dans la Convention de Nicosie. Compte tenu 
de la déclaration de Reykjavík et des domaines d’action connexes du Conseil de l’Europe, il a proposé 
d’élaborer un outil éducatif sur les mesures préventives visant à protéger le patrimoine culturel pour les jeunes, 
qui constituerait un angle spécifique du travail du CDCPP sur des lignes directrices prévu dans le volet 
« mesures préventives » de son mandat. Le Comité a réagi positivement à cette proposition et a invité le 
Secrétariat à poursuivre le travail en ce sens en 2025. 
 

➢ Projet de recommandation sur l’importance des secteurs de la culture et du patrimoine dans 
la promotion de la non-discrimination et la protection des groupes vulnérables en coopération 
avec le Comité directeur sur l’anti-discrimination, la diversité et l’inclusion (CDADI) 

 
Le Secrétariat a proposé de créer un petit groupe d’experts dont l’appel à candidatures serait lancé 
début 2025. Ce groupe de travail se consacrerait à la préparation du projet de recommandation avec l’aide 
d’un expert principal qui serait choisi par le Secrétariat. Au cours de la discussion, il a été proposé de 
rechercher des possibilités de consultation sur le texte, à décider par le Comité au fur et à mesure de 
l’avancement du projet. Le Comité a souscrit à l’approche envisagée par le Secrétariat. 
 
Conclusion 
 
En conclusion, le CDCPP a pris note des résultats attendus pour 2025 concernant la note conceptuelle et les 
projets de travail relatifs à un cours de sensibilisation en ligne sur la liberté d’expression artistique, les Lignes 
directrices sur les éléments de prévention associés à la Convention du Conseil de l’Europe sur les infractions 
visant des biens culturels, avec l’élaboration d’un outil éducatif sur les mesures de prévention à l’intention des 
jeunes, ainsi que le projet de Recommandation sur l’importance des secteurs de la culture et du patrimoine 
dans la promotion de la non-discrimination et la protection des groupes vulnérables. Il a souscrit aux 
propositions du Secrétariat et de l’experte concernant les méthodes de travail. 
 

13. Élections – vote (voir points 6 et 20). 
 
 



14. Informations concernant d’autres activités du Conseil de l’Europe dans les domaines de la 
culture, du patrimoine et du paysage 

 
➢ Accord partiel élargi sur les Itinéraires culturels 

 
Alfredas Jomantas, délégué de La Lituanie, a présenté au CDCPP les dernières activités en date des 
Itinéraires culturels et notamment les nouveaux itinéraires certifiés ainsi que le forum consultatif annuel. La 
délégation norvégienne a communiqué au CDCPP des informations sur le Fonds nordique pour la culture, 
dont le but est de regrouper les itinéraires culturels des pays nordiques pour encourager la coopération entre 
les secteurs du patrimoine culturel et du tourisme dans la région. Les délégations de l’Espagne et de la Grèce 
ont expliqué que leurs gouvernements respectifs ont multiplié les actions de sensibilisation au programme. La 
délégation du Luxembourg a invité les membres du CDCPP à consulter la nouvelle brochure sur les Itinéraires 
culturels traversant le Luxembourg, spécialement produite pour le thème 2024 des Journées européennes du 
patrimoine. La délégation française a remercié le Secrétariat des Itinéraires culturels et les Journées 
européennes du patrimoine pour leur travail et a informé le CDCPP d’un partenariat entre les ministères 
français de la Culture et du Tourisme, visant à élaborer un module de formation en ligne sur les Itinéraires 
culturels à l’intention des professionnels. 

 
➢ Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 

 
Dana Karanjac, Secrétaire de la Commission de la culture, de la science, de l’éducation et des médias de 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, a communiqué au CDCPP des informations sur la mise en 
œuvre du mandat de la Commission en 2024-2025. En 2024, l’Assemblée a adopté deux rapports relatifs au 
travail du CDCPP intitulés « Changement climatique et patrimoine culturel » et « Lutter contre l’effacement de 
l’identité culturelle en temps de guerre et de paix ». Lors de la session de janvier 2025, l'Assemblée adoptera 
un rapport sur « La multiperspectivité dans l'enseignement de la mémoire et de l'histoire au service de la 
citoyenneté démocratique », un thème transversal traitant de l'éducation à l'histoire et du rôle des sites de 
mémoire. Ce rapport prône une plus grande synergie entre les secteurs de l'éducation formelle et non formelle, 
y compris les sites de mémoire, et d'autres institutions culturelles telles que les musées et les archives. En 
développant des partenariats entre les écoles, les institutions culturelles et les artistes, des projets peuvent 
être « co-créés » pour offrir de nouvelles façons de développer des compétences pour une culture 
démocratique en abordant des questions difficiles, sensibles et controversées dans un contexte interactif, 
créatif, plus sensoriel et moins formel. En 2025, le Comité se focalisera sur les activités transversales et prêtera 
une attention particulière aux partenariats innovants entre les secteurs de la culture et de l'éducation, ainsi 
qu'à la préservation du patrimoine rural européen, mettant en avant la Convention de Faro et les activités du 
Plan d'action de Faro. 
 
Le Comité a pris note des informations fournies par Mme Karanjac et l’a remerciée pour la présentation des 
opportunités de synergies et de coopération. 
 

➢ Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe 
 

Roman Chlapak, secrétaire de la Commission de la gouvernance, de l’engagement citoyen et de 
l’environnement, a informé le CDCPP des différents liens qui existent entre le travail du Congrès et celui du 
Comité en présentant deux rapports en cours de préparation par le Congrès et en soulignant le rôle de la 
mémoire et du patrimoine culturel au niveau local ainsi que l’importance de l’enseignement de l’histoire au 
niveau régional. M. Chlapak a également informé le Comité du débat qui a eu lieu au sein du Congrès 
concernant la situation en Ukraine et les menaces qui pèsent sur l’identité nationale et le patrimoine culturel 
ukrainiens, à la suite duquel une Déclaration a été adoptée. Il a également mentionné le rapport « Culture 
sans frontières : la gestion du patrimoine culturel comme outil de développement local et régional », qui appelle 
les États membres à signer et ratifier les Conventions de Faro, de Nicosia et du Paysage. 
 
Le Comité a pris note des informations fournies par le Secrétariat du Congrès et a remercié M. Chlapak pour 
son exposé sur les possibilités de synergies et de coopération.  
 

https://rm.coe.int/14-i-alfreda-jomantas-cultural-routes/1680b45c9f
https://journeesdupatrimoine.lu/submission/les-itineraires-culturels-du-conseil-de-leurope/
https://pace.coe.int/fr/news/9476/including-cultural-heritage-preservation-in-strategies-to-address-climate-change
https://pace.coe.int/fr/news/9491/countering-the-erasure-of-cultural-identity-in-ukraine-
https://pace.coe.int/fr/news/9491/countering-the-erasure-of-cultural-identity-in-ukraine-
https://pace.coe.int/fr/news/9703/history-education-should-be-a-key-part-of-human-rights-education-pace-committee-says
https://pace.coe.int/fr/news/9703/history-education-should-be-a-key-part-of-human-rights-education-pace-committee-says
https://www.coe.int/fr/web/portal/-/le-congr%C3%A8s-du-conseil-de-l-europe-appelle-%C3%A0-partenariats-pour-prot%C3%A9ger-le-patrimoine-culturel-de-l-ukraine
https://rm.coe.int/culture-sans-frontieres-la-gestion-du-patrimoine-culturel-comme-outil-/1680b4210a
https://rm.coe.int/culture-sans-frontieres-la-gestion-du-patrimoine-culturel-comme-outil-/1680b4210a


➢ Conférence des organisations internationales non gouvernementales (OING) 
 
Le président des OING Gerhard Ermischer a rappelé aux délégué·es la coopération de longue date qui existe 
entre le CDCPP et la Conférence des OING, en soulignant la nécessité d’une approche globale concernant 
les droits humains, les questions sociales, les enjeux économiques, la culture et le patrimoine. Les OING ont 
encouragé les organisations à participer aux Itinéraires culturels et aux Journées européennes du patrimoine, 
et insisté sur le rôle de l’enseignement de l’histoire. 
 
Le CDCPP a pris note de la présentation de Gerhard Ermischer et des synergies proposées. 
 

➢ Banque de développement du Conseil de l’Europe (CEB) 
 
Olga Frayshteter du Secrétariat de la CEB a présenté un exposé sur le mandat et les principales missions de 
la CEB, en mettant en avant son travail dans le secteur du patrimoine culturel et la valeur ajoutée des projets 
dans ce domaine pour les États membres. 
 
Le Comité a pris note de l’exposé et a remercié Mme Frayshteter pour sa présentation des divers projets et 
possibilités de travail avec la CEB. 

 
15. Informations concernant l’UE et autres coopérations 
 

➢ Coopération avec l’UE et d’autres organes internationaux 
 
Voir également les points 4 et 11.2. 
 
Le représentant de la Commission européenne a présenté la position de la Commission sur le mécanisme 
juridique européen de soutien à la coproduction internationale d’œuvres audiovisuelles sous forme de séries, 
notamment en ce qui concerne les différentes définitions proposées par le groupe de travail dans le projet de 
texte. 
 
Au nom du Comité, le président du CDCPP a remercié la Commission européenne pour son soutien constant 
au programme des Journées européennes du patrimoine et son approche positive à l’égard des projets de 
travail en commun. 
 

➢ Présentation par l’Organisation des villes du patrimoine mondial (OVPM)  
 
Marion Baudry, chargée de mission patrimoine pour la ville et l’Eurométropole de Strasbourg, a présenté 
au CDCPP l’OVPM, sa mission et ses activités prioritaires à la lumière de son 17e Congrès mondial tenu à 
Cordoba en septembre 2024. L’OVPM a souligné son attachement aux valeurs de la Convention de Faro et 
au travail du CDCPP et s’est déclarée disposée à établir un partenariat plus concret avec ce dernier. En 
conclusion, sur proposition du président, le CDCPP a invité le Bureau à examiner les possibilités de 
collaboration future avec l’OVPM à l’une de ses prochaines réunions. 

 
16. Informations des délégations nationales concernant les activités dans les domaines de la culture, 
du patrimoine et du paysage 
 
Fatma Sezin Doğruer, de la délégation de la Türkiye, a présenté un exposé sur la conservation du patrimoine 
immobilier culturel en Türkiye, axé plus particulièrement sur les conséquences du séisme de février 2023 et 
sur les réponses aux situations d’urgence, les stratégies de prévention et les mesures de protection mises en 
place par les autorités. Un comité consultatif a été établi pour protéger et restaurer le patrimoine culturel 
endommagé par le séisme et des réunions ont été menées avec la participation d’ONG, des universités et du 
public. Le CDCPP a remercié la déléguée pour son exposé éclairant et propice à la réflexion. 
 
Le Comité a pris note de la présentation. 
 
17. Nouvelles demandes de statut d’observateur 
 
Le CDCPP a pris note des demandes de statut d’observateur présentées par l’Association des télévisions 
commerciales et des services de vidéo à la demande en Europe (ACT), l’Union européenne de radio-
télévision (UER) et l’Association européenne des directeurs d’agences du cinéma (EFAD). Le président a 
proposé d’inviter le Bureau à évaluer les candidatures et à formuler ses recommandations lors de la 

https://rm.coe.int/15-iii-marion-baudry-note-fr-ovpm/1680b45ca0
https://rm.coe.int/16-i-fatma-sezin-dogruer-turkiye-the-conservation-of-immovable-cultura/1680b45ca1


session plénière du CDCPP en 2025. Le Comité a souscrit aux propositions du président et a invité le 
Bureau et le Secrétariat à prendre des dispositions en ce sens. 
 
Sur proposition de l’une des délégations, le président a invité le Bureau à réfléchir à l’intégration 
d’Eurimages dans un futur ordre du jour du CDCPP, comme cela a été le cas avec l’Accord partiel sur les 
Itinéraires culturels. 
 
18. Questions diverses 
 
Au nom du Secrétariat et du Comité, le Secrétariat a remercié le président Terje Birkrem-Hovland pour son 
investissement au sein du CDCPP et la manière dont il a conduit les réunions plénières et du Bureau lors 
de son mandat. Le président et le secrétaire ont également remercié Mónica Redondo Álvarez pour son 
travail en tant que membre du Secrétariat et son engagement en faveur de la Convention de Nicosie dans 
le cadre de son détachement en qualité de représentante nationale. Le président a remercié à son tour les 
membres du Comité pour leur participation et leur soutien au cours des deux années passées ainsi que 
l’ensemble du Secrétariat pour sa coopération et la préparation de cette session.  
 
19. Dates de la prochaine réunion 
 
Le Secrétaire a expliqué que le Bureau proposera des dates pour la prochaine session plénière lors de sa 
première réunion informelle. La prochaine session plénière se tiendra en principe fin novembre, début 
décembre 2025. 
 
20. Élections – annonce des résultats 
 
Le CDCPP a élu les membres du Bureau suivants, à compter du 1er janvier 2025 : 
 

• Carmen Croitoru (Roumanie), élue présidente du CDCPP jusqu’à la fin de 
l’année 2025 ; 

• Anna Steiner (Autriche), élue vice-présidente du CDCPP jusqu’à la fin de 
l’année 2025 ; 

• Mirna Sabljak (Croatie), réélue membre du Bureau jusqu’à la fin de l’année 2026. 
• Gilles Rudaz (Suisse), réélu membre du Bureau jusqu’à la fin de l’année 2026. 
• Mihkel Kaevats (Estonie), élu nouveau membre du Bureau jusqu’à la fin de 

l’année 2026. 
• Baldur Thorir Guðmundsson (Islande), élu nouveau membre du Bureau jusqu’à la fin 

de l’année 2026. 
• Muzaffer Tolunay Saraç (Türkiye), élu nouveau membre du Bureau jusqu’à la fin de 

l’année 2026. 
 
Barbara Zeches (Luxembourg), élue en tant que membre du Bureau en 2023 (pour un mandat de 
deux ans), restera membre du Bureau jusqu’à la fin de l’année 2025. 
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Strasbourg, 19 novembre 2024 CDCPP(2024)OJ1 

 
13ème SESSION PLENIERE DU  

COMITE DIRECTEUR DE LA CULTURE, DU PATRIMOINE ET DU PAYSAGE 
(CDCPP) 

 
Réunion en présentiel (avec possibilité de connexion en ligne) 

Strasbourg, Palais de l’Europe, Salle 9 
 

ORDRE DU JOUR 
 

MARDI 19 NOVEMBRE 2024 (9h30 à 12h30 et 14h30 à 17h30) 
MERCREDI 20 NOVEMBRE 2024 (9h30 à 12h30 et 14h30 à 17h30) 

JEUDI 21 NOVEMBRE 2024 (9h30 à 13h00) 
 

  

PREMIER JOUR – Mardi 19 novembre 2024 
 

Les horaires estimés sont indiqués en HNEC (Heure de Paris) 
 

 

9h00-9h30 Enregistrement et café (à l’extérieur de la Salle 9) - Test des connexions en 
ligne 

 

9h30-9h35 1. Ouverture de la réunion par le Président du CDCPP  

9h35-9h40 2. Adoption de l’ordre du jour  CDCPP(2024)OJ1 

 3. Mandat et de Programme pour 2024-2027 

Résultats attendus en 2024 – Points à adopter 4, 7, 9.1, 9.4, 11.1 

 

9h40-10h10 4. Eurimages : Mécanisme juridique de soutien à la coproduction 
internationale d’œuvres audiovisuelles sous forme de séries 

➢ Rapport et présentation par le Secrétariat (CPPWG-Series) 

➢ Présentations en ligne (5 minutes) par des représentants de : 

• l’Association des Télévisions Commerciales et des Services de 
Vidéo à la demande en Europe (ACT) 
Erard Gilles, Directeur et Grégoire Polad, Directeur Général 

• European Audiovisual Production (CEPI) 
Mathilde Fiquet, Secrétaire Générale 

• l’Union Européenne de Radio-Télévision (UER) 
Sophia Wistehube, Conseillère juridique 

• European Film Agencies Directors (EFAD) 
Julie-Jeanne Régnault, Secrétaire Générale 

• European Producers Club (EPC) 
James Hickey et Alexandra Lebret, Directrice Générale 

CDCPP(2024)2 
 

CDCPP(2024)9REV 

https://rm.coe.int/mandat-2024-2027-du-comite-directeur-pour-la-culture-le-patrimoine-et-/1680ae19f2
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10h10-10h15 Courte pause technique pour le changement de la connexion vidéo   

10h15-11:00 4. Eurimages : Mécanisme juridique de soutien à la coproduction 
internationale d’œuvres audiovisuelles sous forme de séries - (suite) 

➢ Délibération et commentaires des Etats membres (à huis clos) 
➢ Décision sur les prochaines étapes 

 

11h00-11h30 Pause-café  

11h30-11h40 5. Intervention de Matjaž Gruden, Directeur de la Démocratie   

11h40-11h45 6. Elections : procédure et nominations tardives possibles  
Présentation par Francesc Pla, Chef de l’Unité Culture et Patrimoine culturel  

CDCPP(2024)1 

 

11h45-12h30 7. Lignes directrices tenant compte des derniers développements 
technologiques, tels que l’IA, complétant les normes du CdE dans les 
domaines de la culture, de la créativité et du patrimoine culturel 

➢ Informations concernant la Convention-cadre du Conseil de l'Europe sur 
l'intelligence artificielle et les droits de l’homme, la démocratie et l’État de droit; 

➢ Présentation du projet de lignes directrices par le Secrétariat  

➢ Discussion avec la participation de Philippe Kern, KEA (en ligne) 

➢ Décision sur les prochaines étapes 

CDCPP(2024)3REV 

 

12h30-14h30 Pause déjeuner   

14h30-15h00 8. Convention culturelle européenne – 70ème anniversaire en 2024 

➢ “L’autre session” à la Biennale de Venise, 20 avril (courte vidéo) 
Daniil Khochabo, Secrétaire du CDCPP 

➢ “Rôles et objectifs pour la culture et le patrimoine”, Bucarest, 30 mai  
(courte vidéo), Carmen Croitoru, Vice-Présidente du CDCPP 

➢ Conférence européenne sur le patrimoine culturel, Bygland, Norvège, 26 
octobre, Terje Birkrem Hovland, Président du CDCPP 

➢ Evénement spécial de haut niveau sous les auspices de la Présidence 
luxembourgeoise du Comité des Ministres, Strasbourg, 12 décembre 
Barbara Zeches, membre du Bureau du CDCPP (Luxembourg)  

Les États membres sont priés d’informer le Secrétariat des événements organisés 
au niveau national pour le 70ème 

 

 

 
 

9. 

 
SESSION THEMATIQUE: 
Liberté d’expression artistique – débat ouvert 

Présidée par Terje Birkrem Hovland 
 

 
 

CDCPP(2024)10 
 
 

15h00-15h20 9.1 Rapport thématique sur la liberté d’expression artistique  

➢ Présentation par Sara Whyatt, Directrice de recherche Freemuse,  
experte du Conseil de l’Europe sur la liberté d’expression artistique  

CDCPP(2024)4 

 

https://rm.coe.int/1680afae3d
https://rm.coe.int/1680afae3d
https://www.coe.int/en/web/culture-and-heritage/the-other-session
https://www.coe.int/fr/web/cdcpp-committee/-/special-session-held-in-bucharest-to-mark-70-years-of-the-european-cultural-convention
https://www.coe.int/fr/web/portal/-/-no-culture.-no-democracy-celebrating-70-years-of-the-european-cultural-convention
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15h20-15h40 9.2 Jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) 
concernant la liberté d’expression artistique (dans le contexte du droit à la 
liberté d’expression – Article 10 de la Convention) 

➢ Présentation par Ayşegül Uzun Marinković, Jurisconsulte adjointe, Greffe de 
la Cour européenne des droits de l’homme 

 

15h40-16h10 Pause-café 

Projection de l’exposition numérique “Libre de créer – créer pour être libre” 

 

16h10-16h30 9.3 Compendium des politiques et tendances culturelles 

➢ Présentation des analyses du « Survey Results on Barriers to Freedom of 
Artistic Expression » par Ulrike Blumenreich et Oliver Göbel 

➢ Rapport d’activité de l’Association du Compendium des politiques et 
tendances culturelles 

 

16h30-16h50 9.4 Liberté d’expression artistique 

➢ « Libre de créer – créer pour être libre » exposition numérique 

➢ Nouvelle plateforme discursive: “ « Créer pour être libre »  
Présentation par Katalin Krasznahorkai, historienne de l’art, auteure,  
Commissaire de l’exposition numérique  

CDCPP(2024)5 

 

16h50-17h20 Débat 

➢ Discussion générale  

 

17h20-17h30 Eléments pour décision 

9.1 Rapport thématique sur la liberté d’expression artistique 

CDCPP(2024)4 

 

 9.3 Compendium des politiques et tendances culturelles  

 9.4 Liberté d’expression artistique  CDCPP(2024)5 

   

  

DEUXIEME JOUR – Mercredi 20 novembre 2024 
 

 

9h30-10h00 Elections : Annonce des candidats et présentations   

10h00-10h30 10. Plan d’Action pour l’Ukraine 2023-2026 

Suites à donner à la Déclaration sur l’agression de la Fédération de Russie contre 
l’Ukraine 

➢ Mise à jour par Edin Veladžić (Bosnie-Herzégovine) sur la participation au 
groupe d’experts dirigé par la Commission européenne sur la sauvegarde 
du patrimoine culturel en Ukraine  

➢ Mise à jour sur la situation actuelle de la culture et du patrimoine en Ukraine 
par Iryna Strashnenko de la délégation ukrainienne  

➢ Informations fournies par le Secrétariat sur la phase préliminaire du projet 
« Encadrement de la coopération pour préserver et mettre en valeur la 
culture et le patrimoine culturelle en Ukraine »”, conçu dans le cadre du Plan 
d’Action pour l’Ukraine 2023-2026 

 

https://www.culturalpolicies.net/wp-content/uploads/2024/07/On-Barriers-to-Freedom-of-Artistic-Expression-full-article-doi.pdf
https://www.culturalpolicies.net/wp-content/uploads/2024/07/On-Barriers-to-Freedom-of-Artistic-Expression-full-article-doi.pdf
https://rm.coe.int/declaration-sur-l-agression-de-la-federation-de-russie-contre-l-ukrain/1680a62ee5
https://rm.coe.int/declaration-sur-l-agression-de-la-federation-de-russie-contre-l-ukrain/1680a62ee5
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 11. DOMAINES D’ACTIVITES DU CDCPP EN 2024  

10h30-11h15 11.1 Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage  
(Convention de Florence) 

CDCPP(2024)11 

 Points pour décision  

 Prix du Paysage 

Présentation par Krisztina Kincses (Hongrie), Vice-Présidente du Jury international 
de la 8ème Session du Prix du Paysage du Conseil de l’Europe (en ligne) 

➢ 8ème Session du Prix du Paysage du Conseil de l’Europe 
➢ Décision sur les prochaines étapes  

 

 Paysage et Santé 

Présentation par Gilles Rudaz (Suisse), Secrétaire de la 12ème Conférence sur la mise 
en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage 

➢ Projet de recommandation sur le paysage et la santé 
➢ Décision sur les prochaines étapes  

 

 Point pour information  

 12ème Conférence 

Présentation par Gilles Rudaz 

➢ 12ème Conférence sur la mise en œuvre de la Convention du Conseil de 
l’Europe sur le paysage (29-30 octobre 2024)  

 

11h15-11h45 Pause-café  

11h45-12h30 11.2 Patrimoine culturel (point à poursuivre après le déjeuner) CDCPP(2024)7 

 Convention du Conseil de l’Europe sur les infractions visant des biens culturels 
(Convention de Nicosie) 

Présentation par Mónica Redondo-Álvarez, Responsable de programme  

 

 Journées européennes du patrimoine (à examiner le 21.11) 

Présentation par Sergei Bazarya, Chef d’Unité  

 

 Plan d’action de la Convention de Faro 

Présentation par Francesc Pla, Chef de l’Unité Culture et Patrimoine culturel 

 

 RESEAU HEREIN 

Présentation par Francesc Pla, Chef de l’Unité Culture et Patrimoine culturel  

 

12h30-14h30 Pause déjeuner   

 11.3 Culture CDCPP(2024)8 

14h30-14h50 Point sur le programme d’évaluation des politiques culturelles du secteur par 
les pairs 

Présentation avec la participation de Philippe Kern, KEA (en ligne)  

 

14h50-15h30 11.2 Patrimoine culturel – suite de la matinée  

https://rm.coe.int/t-fc-2024-award-5-f-confidentiel-rapport-abrege-prix-du-paysage-8eme-s/1680b24d37
https://rm.coe.int/t-fc-2024-rec-1-f-rapport-paysage-et-sante-04-11-2024/1680b24cb2


31 

 
 
 

 11.3 Culture – suite CDCPP(2024)8 

15h30-16h00 CICD – Cadre d’indicateurs sur la culture et la démocratie 

Présentation avec la participation de Prof. Helmut K. Anheier, Hertie School 

 

16h00-16h30 Pause-café  

16h30-16h40 Egalité de genre 

Mise à jour par Anna Steiner (Autriche), Rapporteuse sur l’égalité de genre pour le 
CDCPP 

 

16h40-17h30 12. DOMAINES D’ACTIVITES DU CDCPP EN 2025  

 Cours de sensibilisation à la liberté d’expression artistique HELP 

Présentation par le Secrétariat avec la participation de Ana Martinovic, Avocate  

CDCPP(2024)12 

 

 Lignes directrices sur les aspects de la prévention liés à la Convention du 
Conseil de l’Europe sur les infractions visant des biens culturels  

Présentation par Mónica Redondo-Álvarez, Responsable de programme  

 

 Projet de recommandation sur l’importance des secteurs de la culture et du 
patrimoine dans la promotion de la non-discrimination et la protection des 
groupes vulnérables en coopération avec le Comité directeur sur l’anti-
discrimination, la diversité et l’inclusion (CDADI) 

Présentation par le Secrétariat 

 

   

  

TROISIEME JOUR – Jeudi 21 novembre 2024 
 

 

9h30-10h00 13. Elections – vote  

10h00-11h00 14. Information concernant d’autres activités du Conseil de l’Europe dans les 
domaines de la culture, du patrimoine et du paysage 

➢ Accord partiel élargi sur les itinéraires culturels 

 Points pour information 
 Bref aperçu du programme d’activités 2024  
 Décision sur le cycle de certification 2023-2024  
 Présentation par Alfredas Jomantas (Lituanie) 

➢ Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 
Dana Karanjac, Co-Secrétaire de la Commission de la culture, de la 
science de l’éducation et des médias 

➢ Congrès des pouvoirs locaux et régionaux 
Roman Chlapak, Secrétaire de la Commission de la Governance, de 
l’Engagement civique et de l’Environnement (Commission de la Governance) 

➢ Conférence des Organisations internationales non-gouvernementales 
(OING), Gerhard Ermischer, Président 

➢ Banque de développement du Conseil de l’Europe (CEB) 
Olga Frayshteter, Conseillère de Programme  

 

 

CDCPP(2024)14 

 

mailto:Roman.CHLAPAK@coe.int
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11h00-11h30 Pause-café  

11h30-11h50 15. Informations concernant l’UE et autres coopérations  

➢ Coopération avec l’Union européenne et d’autres organismes 
internationaux 

➢ Coopération avec la société civile et les associations professionnelles  

➢ Présentation par l’OVPM (Organisation des Villes du Patrimoine Mondial) 
Marion Baudry, Chargée de mission Patrimoine,  
Ville et Eurométropole de Strasbourg  

 

11h50-12h00 16. Informations des délégations nationales concernant les activités dans les 
domaines de la culture, du patrimoine et du paysage 

➢ Türkiye - Présentation sur « La Conservation du patrimoine culturel 
immobilier en Türkiye » par Fatma Sezin Doğruer  

 

12h00-12h15 17. Nouvelles demandes reçues pour le Statut d’observateur   

 i. Demande de statut d’Observateur par l’Association des Télévisions 
Commerciales et des Services de Vidéo à la demande en Europe (ACT)  

Présentation par le Secrétariat 

CDCPP(2024)13 

 ii. Demande de statut d’Observateur par l’Union européenne de radio-télévision 
(UER) 

Présentation par le Secrétariat 

 

 iii. Demande de statut d’Observateur par l’association European Film Agency 
Directors (EFAD) 

Présentation par le Secrétariat 

 

12h15-12h30 18. Questions diverses  

 19. Dates de la prochaine réunion   

 20. Elections – Annonce des résultats   

13h00 Clôture de la réunion  

  

 
 


